
 

  La Classe Préparatoire aux Études Supérieures - Classe 

d'Approfondissement en Arts Plastiques (CPES-CAAP) du Lycée 

d’Arsonval est une formation en un an qui accompagne les étudiant.e.s 

dans des choix d'orientation correspondant à leur projet professionnel et 

à leur niveau de compétences, les conseille dans la construction de leur 

démarche personnelle et de leur dossier artistique, les prépare à la 

poursuite d'études et formations artistiques. Elle permet à chacun.e de 

se préparer à la spécificité des formations supérieures en art et dans 

divers domaines proches : le graphisme, le volume, la photographie, 

l'image  numérique, l’architecture et le paysage, l'histoire de l'art, la 

médiation artistique, l’édition… Un suivi individuel est assuré par une 

équipe enseignante, à travers un conseil dans les choix de concours, une 

préparation aux épreuves et entretiens d’admission et un 

accompagnement dans la constitution du dossier de travaux artistiques. 

  L’enseignement repose sur une articulation entre les 

enseignements de pratiques et cultures artistiques et les cours 

d’enseignement généraux, une approche du spectacle vivant 

pluridisciplinaire (théâtre, danse, vidéo, musique…), la rencontre avec 

des artistes, des médiateurs et le public à l’occasion d’expositions. En 

appui sur un réseau de partenaires, trois parcours permettent de 

développer des apports spécifiques, dans les domaines de l’architecture 

et du paysage, de la médiation et conception d’exposition en art 

contemporain, du livre et de l’édition graphique. 

  Un partenariat avec l'université permet, sous condition, 

d'assurer la continuité des études supérieures en Licence 2 arts 

plastiques à l'Université Bordeaux Montaigne. 
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CPES - CAAP : composantes du parcours de formation 

L’enseignement en CPES-CAAP est ouvert et généraliste. L’ensemble des composantes 
- pratiques et théoriques est en prise avec le champ et les acteurs de la création 
contemporaine et prépare aux épreuves des concours des écoles supérieures d’art 
(arts plastiques, arts visuels, architecture, médiation artistique) et des formations 
supérieures de l’image (photographie, création numérique, illustration, graphisme, 
animation) ainsi qu’aux contenus et objectifs d’enseignement du cursus Arts 
plastiques de l’Université de Bordeaux Montaigne. Les enseignements de culture 
artistique et générale participent de manière croisée et complémentaire aux objectifs 
de formation des étudiants. L’étude d’œuvres - commentaires et rencontres - et 
l’initiation aux techniques de l’analyse sont partagées entre toutes les composantes 
d’enseignement. 

Objectif de formation 

En CPES-CAAP, l’enseignement s’appuie sur une pédagogie de projet. Il s’agit de 
permettre aux étudiants de passer du choix aux intentions, puis aux initiatives, 
d’apprendre à faire des choix techniques ou procéduraux - dans une situation 
d’apprentissage, dans l’investigation d’un problème, dans la mise en œuvre d’un 
projet plastique et artistique -, de développer les compétences nécessaires pour 
laisser une place à l’intuition et au recul, de préparer les étudiants à avoir des 
intentions et à prendre des initiatives personnelles pour sous-tendre des pratiques 
artistiques singulières. 

Organisation et contenus d’enseignement 

Pour tenir compte du calendrier des concours et des consolidations techniques et 
culturelles nécessaires, l’enseignement est réparti sur deux périodes. Transition entre 
deux systèmes, l’organisation pédagogique est annualisée afin de correspondre à 
celle de l’enseignement supérieur. Cette organisation vise également à donner de la 
souplesse à l’équipe pédagogique qui, dans les domaines artistiques et dans les 
enseignements généraux, intervient sur l’ensemble de l’année ou de manière plus 
ponctuelle, en focalisant sur certaines compétences dans des phases opportunes du 
cursus. 
La première période est principalement consacrée à la consolidation et à la 
construction du projet d’orientation. La deuxième période est centrée sur la 
préparation des concours et l’intégration dans les établissements d’enseignement 
supérieur. L'accompagnement individualisé a pour objectif de soutenir et aider 
l’étudiant dans les domaines où ses acquis seraient insuffisants - approche technique, 
culture artistique, constitution de projet, autonomie, analyse -. Le rythme d’étude 
encadré est assez important  : environ 32 heures par semaine. Pour répondre aux 

exigences d’un parcours de formation artistique, le travail personnel doit être régulier, 
nourri et reposer sur la capacité de l’étudiant à s’autonomiser et à s’investir de 
manière intense dans les activités de recherche et de production, durant les temps de 
travail en atelier, pendant les cours et en dehors des cours, seuls ou auprès des 
partenaires de la CPES-CAAP. Il s’agit de favoriser le développement personnel et la 
construction d’individualités artistiques,  de laisser l’opportunité aux étudiants de 
constituer les fondations d’un véritable travail personnel, proscrivant les stéréotypes 
ou les standards pour les concours. L’emploi du temps alterne des "temps courts" 
autour de certaines disciplines relevant de la Culture générale, des "temps longs" qui 
permettent le travail en atelier et l’approfondissement des approches pratiques et 
théoriques, et des "temps souples" permettant de la modularité autour d’activités 
ponctuelles (modules annualisés obligatoires ou optionnels  : ateliers d’initiation ou 
d’approfondissement, workshops, interventions extérieures, rencontres avec l’œuvre 
d’art, etc.).. 

Les modules annualisés 

Les modules annualisés, obligatoires ou optionnels (modules en autonomie sous 
forme de stage, de visites, de forums, etc.), permettent la mise en place d’ateliers 
d’initiation, de visites d’exposition, de sorties sur des spectacles, de workshops avec 
des artistes invités par nos partenaires ou par la CPES-CAAP, qui viennent compléter 
les enseignements, notamment dans une approche plus technique de certains 
domaines de la création (création numérique, création sonore, photographie, etc.). 
Ces modules s’organisent librement entre les deux périodes de manière à s’adapter à 
l’actualité de nos partenaires, et viennent se positionner sur le créneau du mercredi 
après-midi, en soirées ou durant les heures d’atelier de pratique artistique, sous forme 
de journée ou de semaine banalisée. Ils peuvent se dérouler hors du lycée.  
Les modules pluridisciplinaires articulent une composante de la pratique artistique et 
une composante de l’enseignement général et permettent la mise en place d’ateliers 
de pratique réflexive, en prolongement des projets des étudiant.e.s. 

Validation du parcours de formation 

L’évaluation confère un statut d’étudiant.e, notamment par l’attribution d’ECTS 
(European Credit Transfer System) en partenariat avec l’UFR d’Arts plastiques de 
l’Université Michel Montaigne à Bordeaux. 
Pour l’ensemble des composantes, l’évaluation repose sur le classement par 
compétences et sur la notation. L’évaluation par compétences attribue un niveau sous 
forme de lettre  (les niveaux de maîtrise  : À = Très bonne maîtrise  ; B = Bonne 
maîtrise ; C = Maîtrise correcte ; D = Maîtrise partielle ; E = Absence de maîtrise ; F = 
Non validé). 



 Emploi du temps indicatif 

L'enseignement en CPES-CAAP ne comporte pas de programme limitatif : il est 
ouvert et généraliste. Les composantes d’enseignement sont en prise avec le 
champ et les acteurs de la création contemporaine, articulées aux attentes des 
concours d'entrée des écoles supérieures d'art, d'architecture et des formations 
supérieures de l’image, aux contenus et objectifs d’enseignement universitaire 
de Licence Arts plastiques. Ces composantes d'enseignement sont complétées 
par des modules, qui s’additionnent ou s'insèrent dans l'emploi du temps.  
L'année est organisée en semestres : le premier est consacré à la construction 
de l'orientation et à la consolidation des acquis, le second à la préparation aux 
concours et à l'accompagnement pour intégrer les établissements 
d'enseignement artistique supérieur. Le rythme d'étude encadré représente 
environ 32h par semaine, et le travail personnel doit être le plus intense 
possible, à travers des recherches et des productions réalisées en autonomie. 
L'objectif est de favoriser le développement personnel et la construction 
d'individualités artistiques, laissant ainsi l'opportunité à chacun.e de constituer 
les fondations d'un travail singulier et authentique, en évitant une compilation 
d'exercices techniques, et autres stéréotypes formatés pour les concours.  

Tableau d’équivalence ECTS 

L’année scolaire en CPES-CAAP, en partenariat exclusif avec le département 
Arts plastiques de l’Université Bordeaux Montaigne, est sanctionnée par 
l’attribution d’une attestation de parcours de formation (niveau de la formation 
située au sein des études menant au grade de Licence 1 arts plastiques / 60 
crédits ECTS). La convention de partenariat permet aux étudiant.e.s d’obtenir 
une équivalence de première année de Licence, sous réserve d’un avis 
favorable du conseil de classe. 

Enseignements et modules semestre 1 semestre 2 Total ECTS

Pratiques bi.tridimensionnelles 3 3 6

Couleur, forme et matériau 2 2 4

Espace, corps, geste 2 2 4

Démarche de projet personnel 5 5 10

Pratiques photographiques 2 2 4

Pratiques numériques 2 2 4

Histoire de l'art 2 2 4

Art contemporain 2 2 4

Anglais 2 2 4

Philosophie de l’art 2 2 4

Littérature 2 2 4

Mathématiques 1 1 2

Sciences Physiques 1 1 2

Module pluridisciplinaire 1 1 2

Conférences - Workshops 1 1 2

Total ECTS sur avis du conseil de classe 30 30 60

CAAP - Année ComplèteCAAP - Année Complète
lundi mardi mercredi jeudi vendredi

8h00

9h00

10h00

11h00

12h00

13h00

14h00

15h00

16h00

17h00

18h00

Pratique bidimensionnelles et tridimensionnelles
M. DUFOUR

Histoire de l'art
Mme DUFOUR

Module photographie
Mme DUFOUR

ANGLAIS LV1
Mme NAVARRO,Mme PLANADE

F110

Projet personnel et  methodologie du dossier
M. DUFOUR

Concertation
M. AULIAC,Mme CAILLET,Mme CREMOUX LABRUE

M. DUFOUR,Mme DUFOUR
Mme GODEBOUT,Mme NAVARRO,Mme PLANADE

Mme ROUSSEL,M. SOARES DE MELO

FRANCAIS
Mme CAILLET

Mme CREMOUX LABRUE
F118

Cultures et pratiques scientifiques
M. AULIAC,M. SOARES DE MELO

F217

Module numérique
M. DUFOUR

Art contemporain et théorie
M. DUFOUR

Workshop Conférence Stage
M. DUFOUR,Mme DUFOUR

Intervenant(e)s CPES

ANGLAIS LV1
Mme NAVARRO,Mme PLANADE

F119

Espace corps geste
M. DUFOUR

Couleur forme matériau
Mme DUFOUR

Projet personnel et  methodologie du dossier
M. DUFOUR

Philosophie de l'art
Mme GODEBOUT,Mme ROUSSEL

A202

Workshop Conférence Stage
M. DUFOUR,Mme DUFOUR

Intervenant(e)s CPES
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Répartition horaire  

Les composantes d’enseignement 
Pratiques et cultures artistiques - 18h / semaine semestres 1 et 2 

Pratiques bidimensionnelles et tridimensionnelles (3h) 
Couleur, forme et matériau (3h) 
Espace, corps et geste (3h) 
Démarche de projet personnel en arts plastiques et méthodologie du 
dossier (5h) 
Module de photographie argentique et numérique (2h) 
Module de création numérique (2h) 

Histoire de l’art  et art contemporain- 4h / semaine semestres 1 et 2 
Parcours thématique 1 : couleur, forme et matériau (2h) 
Parcours thématique 2 :  Art contemporain / image, espace et temps (2h) 

Philosophie de l’art - 2h / semaine - 1,5 semestres 

Lettres - 2h / semaine - 1,5 semestres 

Cultures et pratiques scientifiques - 2h / semaine - 1,5 semestres 

Anglais - 2h / semaine - 1,5 semestres 

Les modules annualisés 
Module pluridisciplinaire - semestre 1 et 2 

Atelier de pratique artistique et d’écriture contemporaine 
Atelier de pratique artistique et scientifique 

Workshops avec des artistes et des intervenants - semestres 1 et 2 
Conception et médiation d’une exposition d’art contemporain (FRAC-
Artothèque de Limoges) 
Arts, architecture et paysage (CAUE de la Corrèze et CIAP de Vassivière) 
Visite d’Écoles et journée d’étude (ENSA de Limoges, EBABX 
Bordeaux…) 

Conférences et séminaires - variable semestres 1 et 2 
Première est une exposition qui présente le travail d’une sélection de 
jeunes diplômés des écoles d’art de Bordeaux, Bourges, Clermont-
Ferrand et Limoges (CAC de Meymac). 
Présentation de parcours de formations artistiques supérieures 
(Université de Bordeaux, ENSA de Limoges, EBABX). 

Visite d’exposition et sensibilisation au spectacle vivant - semestres 1 et 2 

Équipe pédagogique et partenaires culturels 

L’équipe enseignante CPES-CAAP 
Une équipe d’enseignantes et d’enseignants assure les heures d’enseignement 
en arts plastiques, art contemporain et histoire de l’art, en français et littérature 
contemporaine, en anglais culture et civilisation, en mathématiques et en 
sciences-physiques, en philosophie de l’art (esthétique). 

Les intervenants 
Équipe de médiation (Frac-Artothèque de Limoges) 
Jean-Philippe Rispal (Centre d’art contemporain, Meymac) 
Zoé Darsy (Musée Labenche, Brive) 
Maxime Estrade (Centre d’architecture d’urbanisme et d’environnement) 
Myriam Hocine-Bey (Médiathèque) 
Jennifer Alario (théâtre L’Empreinte) 
Mélany Decemme (service de l’enseignement supérieur de Brive) 

Les partenaires universitaires (Université Bordeaux Montaigne) 
Barbara Bourchenin et Nicolas Nercam (Maîtres de conférences, responsable 
section Arts plastiques et Design Licence Arts UBM) 
Pierre Baumann (Professeur des Universités HDR Arts plastiques, responsable 
Master Arts) 

Les partenaires École supérieures d’art 
Josiane Pradoux, Erasmus et relations internationales (ENSA Limoges) 
Franck Eon, enseignant artiste (EBABX Bordeaux) 

 



 Composantes d’enseignement et thématiques communes 
La réflexion sur l’œuvre d’art à travers des thématiques communes est un enjeu 
de réflexion et d’étude pour les différents champs disciplinaires (philosophie, 
littérature, sciences, langue vivante) intervenant pleinement dans le parcours de 
formation, visant d’une part à construire et à développer une culture générale 
en articulation avec les arts plastiques, d’autre part à connecter, sur fond de 
pratique interdisciplinaire, les dimensions du regard, du langage et de la 
démarche, qui forment quelques-uns des enjeux fondamentaux de la 
préparation au concours d’entrée dans les écoles supérieures d’art. Dans ce 
cadre, les thématiques font l’objet non seulement d’une approche 
pluridisciplinaire dans l’ensemble commun des connaissances et des savoirs, 
mais également d’une approche spécifiquement disciplinaire et articulée dans 
les phases d’approfondissement.  

Le choix de ces thématiques s’inscrit dans une dynamique curriculaire et une 
progressivité de l’enseignement des arts plastiques depuis le lycée jusqu’à 
l’université : la matérialité, l’image, l’espace et le temps sont des concepts 
interrogés avec récurrence dans les parcours d’éducation artistique et culturelle 
des élèves, adossés à diverses notions selon les cycles d’enseignement. En cela, 
ils constituent quelques-uns des invariants de la création artistique, ouverts et 
transversaux, permettant d’engager une construction des savoirs et des parcours 
de formation possédant d’une part ces mêmes propriétés d’ouverture et de 
transversalité, d’autre part la porosité nécessaire à une pédagogie du projet et 
de l’autonomie, recherchée dans l’approche de la pratique artistique, à travers 
laquelle les étudiant.e.s se préparent aux concours d’entrée dans les écoles 
supérieures d’art. 

La matérialité : matière et matériau de l’œuvre 
La matérialité constitue un enjeu fondamental et premier de toute pratique 
artistique, en ce sens que le travail de création investit des matériaux en leur 
donnant forme, aspect, dimension (dans l’espace et le temps), sens (dans un 
registre figuré ou symbolique). La notion de matérialité permet de distinguer et 
de croiser différents champs de création spécifiques aux arts plastiques 
(peinture, volume, collage), aux arts de l’objet (design), aux arts de l’espace 
(architecture), aux arts du numérique (impression 3D, image et vidéo 
numérique). 

L’image : la figure, la forme et le fond 
L’image engage la question du regard et de l’imaginaire, notamment dans le 
rapport entre la figure, la forme et le fond. Ce rapport est constitutif, 

rationnellement ou intuitivement, des significations que l’imaginaire et la 
raison construisent à propos de toute image. Les différents régimes d’une image 
- reflet, imaginaire et virtuel - contribuent à la densification de son potentiel 
sémantique et poétique et questionne le rapport au modèle. 

L’espace et le temps : actualité et virtualité de l’œuvre 
Les notions d’espace et de temps induisent une réflexion sur l’extériorisation et 
le devenir de l’œuvre. Cette dynamique contribue à questionner le rapport 
entre l’œuvre et le lieu, au sens double de localisation et de déroulement. 
Dans ce cadre, il convient de distinguer et d’articuler d’une part ce qui relève 
de la dimension auratique et relie l’œuvre à son origine (virtualité), d’autre part 
ce qui relève de la dimension entropique et épuise le rapport entre l’œuvre et 
le lieu (actualité). Plus simplement, nous entendons par actualité, le fait que la 
démarche artistique est située et de ce fait se localise ; nous entendons par 
virtualité, le fait que l’œuvre (réception) se délocalise notamment par sa 
dimension polysémique et hybride. 

En complément, trois axes d’approfondissement permettent de mettre en 
perspective les workshops, les rencontres culturelles et différents modules 
d’approfondissement numériques et photographiques notamment : 

- Axe 1 : Arts, architectures, paysages  
Il s’agit de tirer parti d’un contexte environnemental, particulièrement riche 
et diversifié en paysages et constructions contemporaines et vernaculaires, 
en formant des projets qui replacent les pratiques artistiques au cœur d’un 
environnement écologique en dialogue avec les innovations technologiques 
récentes. 

- Axe 2 : Médiation de l’art contemporain 
Il s’agit de questionner et de mettre en pratique différentes approches de 
l’exposition et de la médiation en art contemporain. 

- Axe 3 : Le livre, l’art, l’édition 
Il s’agit de replacer le livre imprimé comme objet d’étude et de 
questionnement, notamment à travers l’approche d’un fonds de livres 
d’artistes.



 Inscription scolaire et universitaire 

La CPES-CAAP est une formation du ministère de l'Éducation nationale et de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche, qui offre un statut d'étudiant·e de 
l'enseignement supérieur. À ce titre, les étudiant·e·s procèdent obligatoirement 
à une double inscription administrative : en CPES-CAAP au lycée d’Arsonval de 
Brive, et à l’Université Bordeaux Montaigne, département Arts plastiques. 
L’inscription administrative au lycée d’Arsonval procède par dossier manuscrit, 
transmis (après décision validée sur Parcousup) et retourné dûment complété, 
par voie postale. L’inscription administrative universitaire est dématérialisée : 
elle procède d’une démarche en ligne à partir d’un calendrier précis à 
respecter et de pièces justificatives numériques. 

Démarche à suivre pour l’année universitaire en cours 1 

Liste des pièces justificatives à fournir pour l’inscription administrative 

Pièces à déposer numériquement sur l’application PJWEB en ligne uniquement. 
Photo d’identité. 
Pièce d'identité recto / verso en cours de validité (carte nationale 
d'identité, passeport…). 
Relevé de notes du baccalauréat (copie d’écran non acceptée). 
Attestation de recensement ou du certificat de participation à la journée 
d'appel de préparation à la défense pour les étudiant·e·s français·e·s de 
moins de 25 ans. 
Attestation de paiement ou d'exonération de la Contribution Vie Étudiante 
et de Campus (CVEC) :  http://cvec.etudiant.gouv.fr/ 

Selon la situation 

Étudiant·e·s boursier·e·s : notification conditionnelle de bourse pour 
l’année en cours. 
Pupilles de la nation : jugement d'adoption prononcé par le tribunal de 
grande instance.  
Étudiant·e·s mineur·e·s : autorisation parentale d'inscription (Attestation sur 
papier libre : je soussigné·e XX autorise mon enfant XX à s’inscrire en 
XXX).  
Relevé·s de notes et attestation de réussite ou diplôme·s obtenu·s dans 
l'Enseignement Supérieur.  
Étudiant·e·s étranger·e·s hors Union Européenne : Titre de séjour en cours 
et passeport avec Visa Long Séjour mention Étudiant en cours de validité ou 
convocation à la Préfecture. 
Pour les étudiant·e·s étranger·e·s non francophones, diplôme de langue 
française (DELF B2 ou DALF C1 selon la formation).  
Pour les étudiant·e·s européen·ne·s sur titres étrangers, diplôme de fin 
d'études secondaires et attestation d'accès à l'université (obligatoire selon 
pays d’origine) et leurs traductions certifiées par un traducteur assermenté.  
Pour les apprenti·e·s, contrat d’apprentissage. 
Pour les étudiant·e·s sous contrat de professionnalisation, contrat de 
professionnalisation.  
Étudiant·e·s inscrit·e·s à la F.A.D (Formation à distance) : bulletin 
d’inscription administratif et règlement des droits complémentaires.  

Lien

Lien

1 Prendre en compte les dates du calendrier de l’année en cours à l’adresse : https://apoflux.u-bordeaux-montaigne.fr/etudiant/

http://cvec.etudiant.gouv.fr/
https://apoflux.u-bordeaux-montaigne.fr/etudiant/
https://www.etudiant.gouv.fr/pid33626-cid130435/vous-acquitter-de-la-cvec-une-demarche-obligatoire-pour-vous-inscrire-dans-l-enseignement-superieur.html
https://apoflux.u-bordeaux-montaigne.fr/etudiant/


 Être étudiant.e à Brive 

Logement universitaire 
https://www.crous-limoges.fr/logement/residence-brive/ 

Localisation 
Située à proximité des établissements scolaires (IUT, facultés des sciences et de 
droits, lycées...) et du restaurant universitaire, la résidence vous accueille 21 
rue André DEVAUD 19100-BRIVE. Du lundi au vendredi de 9h00 à 11h00 et 
de 13h30 à 17h00. Tel : 05 55 87 07 17 cite-u.brive@crous-limoges.fr 
Services administratifs Bus : 1  
Type de logement : 39 T1 de 24m² dont un aménagé pour handicapés - 14 T1 
de 21m² - 3 T1 bis de 31m² dont un aménagé pour handicapés - 1 logement 
collectif de 4 chambres. 
Services : Compagnie de surveillance - Agent d’accueil - Laverie - Centre 
commercial à proximité - Prêt appareils ménagers - Salle de jeux - Garage à 
vélo sécurisé - WIFI - Parking. 

Vie étudiante au quotidien 
Aides financières, se loger, santé, se restaurer, ses études…  
https://www.etudiant.gouv.fr/ 

Culture 
http://www.brive.fr/index.php/culture1/ 

Avec une centaine de représentations par an, les amateurs de théâtre 
profiteront de la Scène conventionnée de Brive L'empreinte pour apprécier 
opéra, spectacle musical, cirque et pièce de théâtre. Cette offre s’enrichit avec 
les théâtres privés proposant improvisations et café-théâtre. Cinéphiles, le Méga 
CGR et le REX, un cinéma d’art et d’essai, proposent une programmation aussi 
diversifiée qu’exigeante. En centre-ville de Brive dans un hôtel particulier, le 
Conservatoire de Brive propose plus de 32 disciplines en danse, musique et 
théâtre. Côté "Patrimoine", le Musée Labenche se réinvente autour de ses 18 
salles de collection et expositions temporaires. Au mois de novembre, la Foire 
du livre accueille de nombreux auteurs, notamment dans le domaine de 
l’illustration et de la littérature jeunesse. En janvier, le jazz est à l’honneur avec 
le festival Du bleu en hiver. Au mois d’avril, les Rencontres du moyen métrage 
de Brive découvre une programmation de films européens. En mai, DanSe en 
mai découvre un ensemble de spectacles chorégraphiques participatifs… 

Vos contacts 

Lycée d’Arsonval 
Place du 15 aout 1944 
19100 Brive 
Tél. : 05 55 18 66 00 
Courriel : ce.190011j@ac-limoges.fr 
Proviseur : Eric GOUGEAUD 
Site internet : http://www.cite-scolaire-arsonval.fr/CPES-CAAP 

Université Bordeaux Montaigne : Bureau des licences 
Bâtiment Accueil - 1er étage 
Tél : 05 57 12 44 01 
Courriel : admissions.licences  @  u-bordeaux-montaigne.fr 
Horaires d'ouverture au public 
Lundi 9h-11h et 13h30-16h  
Mardi 13h30-16h  
Mercredi 9h-11h et 13h30-16h  
Jeudi 9h-11h et 13h30-16h  
Vendredi 9h-11h 

CROUS de Limoges 
39 G , rue Camille Guérin 87036 LIMOGES Cedex 
Tél : 05 55 43 17 00 
Courriel : contact@crous-limoges.fr 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

https://www.crous-limoges.fr/logement/residence-brive/
mailto:cite-u.brive@crous-limoges.fr
https://www.etudiant.gouv.fr/
http://www.brive.fr/index.php/culture1/
http://www.sn-lempreinte.fr/
http://www.cgrcinemas.fr/brive/
http://www.cgrcinemas.fr/brive/
http://www.cinemarex.org/site/index.php
http://conservatoire.brive.fr/
http://labenche.brive.fr/
http://foiredulivredebrive.net/
http://foiredulivredebrive.net/
https://dubleuenhiver.fr/
https://www.festivalcinemabrive.fr/home.php
https://www.sn-lempreinte.fr/le-programme/=/=/sections=danse_en_mai
https://www.sn-lempreinte.fr/le-programme/=/=/sections=danse_en_mai
mailto:ce.190011j@ac-limoges.fr
http://www.cite-scolaire-arsonval.fr/CPES-CAAP
mailto:admissions.licences@u-bordeaux-montaigne.fr
mailto:contact@crous-limoges.fr



